
   

Vacances de la Toussaint…

Vols dans les véhicules :
soyez vigilants

À  l'occasion  des  fêtes  de  la  Toussaint,  de  nombreux  véhicules  sont
stationnés aux abords des cimetières et des fleuristes. Il est important de rappeler
quelques  précautions  élémentaires  pour  prévenir  les  vols  commis  dans  les
véhicules appelés « vols à la roulotte ».

➢ Verrouiller  votre  véhicule  (portières,  coffre,  vitres),  même  pour  une  très
courte durée.

➢ Retirer  de  votre  véhicule  tout  objet  de  valeur  ou  tenant,  visible  depuis
l'extérieur (sac, téléphone portable, portefeuille, GPS, vêtement, ….).

➢ Éviter de stationner votre véhicule dans un endroit isolé ou non éclairé.

➢ En cas de vol, ou si vous constatez tout comportement suspect, prévenez
aussitôt la Gendarmerie en composant le 17.

Dans le cadre de ses missions de prévention, la Gendarmerie assure des
services de surveillance accrue aux abords de ces lieux particuliers.


